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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales et les décisions incidentes de première
instance (art. 308 al. 1 let. a CPC). Dans les affaires patrimoniales, l'appel est recevable si la
valeur litigieuse au dernier état des conclusions est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2
CPC).
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C/18259/2022 La valeur litigieuse est déterminée par les dernières conclusions de première
instance (art. 91 al. 1 CPC ; JEANDIN in Commentaire Romand du Code de procédure
civile, 2e éd., 2019, N 13 ad art. 308 CPC ; arrêt du Tribunal fédéral 4A_594/2012 du 28
février 2013). En l'occurrence, pour autant que les prétentions de l'appelante soient
intelligibles, la valeur litigieuse paraît excéder 10'000 fr. (différence de loyers entre 380 fr.
et 1'743 fr. depuis 2017), de sorte que la voie de l'appel est ouverte. Le délai d'appel a été
respecté (art. 311 al. 1 CPC).

E. 1.2
En vertu de l'art. 311 al. 1 CPC, il incombe à l'appelant de motiver son appel. Selon la
jurisprudence, il doit démontrer le caractère erroné de la motivation de la décision attaquée
et son argumentation doit être suffisamment explicite pour que l'instance d'appel puisse la
comprendre, ce qui suppose une désignation précise des passages de la décision qu'il
attaque et des pièces du dossier sur lesquelles repose sa critique. Ainsi, si elle ne contient
que des critiques toutes générales de la décision attaquée ou encore si elle ne fait que
renvoyer aux moyens soulevés en première instance, elle ne satisfait pas aux exigences de
l'art. 311 al. 1 CPC et l'instance d'appel ne peut entrer en matière (arrêts du Tribunal fédéral
4A_621/2021 du 30 août 2022 consid. 3.1, 5A_438/2012 du 27 août 2012 consid. 2.2).

E. 1.3
En l'occurrence, l'acte d'appel ne comporte ni conclusions, ni critique du jugement du
Tribunal. En particulier, le raisonnement des premiers juges, qui ont retenu la tardiveté de la
requête, n'est pas remis en cause.

Il s'ensuit que l'appel n'est pas recevable.

E. 2
A teneur de l'art. 22 al. 1 LaCC, il n'est pas prélevé de frais dans les causes soumises à la
juridiction des baux et loyers (ATF 139 III 182 consid. 2.6). * * * * *
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C/18259/2022 PAR CES MOTIFS, La Chambre des baux et loyers :



Déclare irrecevable l'appel interjeté le 31 janvier 2024 par A______ contre le jugement
JTBL/1116/2023 rendu le 20 décembre 2023 par le Tribunal des baux et loyers dans la
cause C/18259/2022. Dit que la procédure est gratuite. Siégeant : Madame Nathalie
LANDRY-BARTHE, présidente; Madame Sylvie DROIN, Monsieur Laurent RIEBEN,
juges; Monsieur Jean-Philippe ANTHONIOZ, Monsieur Damien TOURNAIRE, juges
assesseurs; Madame Maïté VALENTE, greffière.

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
15'000 fr. cf. consid. 1.2
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